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Au lieu de :

Accord collectif

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE FRAIS DE SANTE

DES SALARIES NON CADRES DES EXPLOITATIONS ET ENTREPRISES
AGRICOLES

(Alsace)

(30 juin 2009)

(Etendu par arrété du 6 avril 2010,

Journal officiel du 16 avril 2010)

Lire :

Accord collectif

REGIME DE PREVOYANCE OBLIGATOIRE POUR LES SALARIES NON
CADRES DES EXPLOITATIONS ET ENTREPRISES AGRICOLES
(Alsace)

(17 décembre 2007)

(Etendu par arrété du 8 juin 2009,

Journal officiel du 18 juin 2009)

(Le reste sans changement.)
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